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ARTICLE 3

À l’alinéa 6, substituer au mot :

« , sans »

le mot :

« et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif d’assurer une voix délibérative à l’ensemble des communes 
membres représentées au sein des commission de l’EPCI.

 

Aujourd’hui, lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre forme 
une commission, il prévoit la participation aux séances du maire, d’adjoints ou de conseillers 
municipaux des communes membres de cet établissement selon des modalités qu'il détermine.

 

En cas d’absence de ces personnes désignées, les dispositions introduites par le Sénat permettent 
une représentation de la commune par des élus municipaux suppléant le maire ou ayant reçu 
délégation même s’ils ne sont pas membres de cette commission. Toutefois, cette représentation ne 
permet pas à la commune de conserver sa capacité à prendre part aux votes de la commission.
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Cet amendement propose d’aller plus loin, en permettant aux élus municipaux suppléant le maire ou 
ayant reçu délégation de participer aux votes des commissions.


